
Compte d’exploitation 2023/2024
(arrêté au 04/09/2024)                                                                                          

                                                                                                                                
                                                                                                     

CHARGES € PRODUITS €

2020-21 2021-22 2022-23 2023-24 2020-21 2021-22 2022-23 2023-24

Licences Comité
1 836,00 2538,00

1837,50 1950,00
Cotisations 2 788,00 2965,00 3822,50 4210,00FFB  (dont frais) 955,50 1275,00

Redevances 
tournois

régularité 181,20 482,26  1785,23 1654,62
Droits de table 300,00 3609,86     4468,89 4074,50compétition 915,00 525,00 1027,00

Frais de 
fonctionnement

922,04 791,11 550,41 602,79
Reversement FFB 

sur RealBridge
900,44 105,87 48,76 168,00

Loyer estimé 4580,00 4580
    Subvention  de 

la mairie
 4580,00 4580 

Buffets 0,00 283,15 884,52 457,56 Participn Buffets 0,00

Sortie annuelle 0,00 0,00 950,00 1130,50 Participation sortie 0,00 0,00 565,00 375,00
Lots de fin d’année 0,00 0,00 581,10 852,63 Produits financiers 11,72 0,00 167,29 400,09

Dotation aux 
amortissements

1 099,50 1 099,50 1148,95 103,39 Produits divers 268,65 182,28 1,00 43,48

Résultat (excédent) 230,07 753,99     217,58 Résultat (déficit) 144,77

Total 4268,81 6863,01 13798,21 13851,07 Total 4268,81 6863,01 13798,21 13851,07
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Commentaires sur les comptes 2023-2024

                                                                                                                                                                                                                                                                                  

• La municipalité est tenue de valoriser l’avantage en nature qu’elle nous accorde en mettant à notre disposition gratuitement 
les locaux de la maison Vaillant ;  dans ce cadre, elle a notifié au club la valeur locative correspondante (36,14 € pour 
4 heures de mise à disposition) qui a conduit à l’estimation de 4 580 € pour l’exercice ; cette charge est équilibrée par la 
valeur équivalente de la subvention municipale dans le compte de résultat ;

• La dotation aux amortissements comprend :

◦ amortissement des livres de la bibliothèque : 34,43 €
◦ amortissement mini four et TPE : 18,96 € 
◦ amortissement forfaitaire des autres immobilisations (PC, imprimante, réfrigérateur, etc.) : 50 €

• Les redevances de compétitions correspondent aux épreuves des interclubs et simultanés du Hurepoix ;

• Les frais de fonctionnement comprennent :

◦ fournitures : 212,54 €
◦ abonnement téléphonique : 44,64 €
◦ abonnement site internet 99,00 €
◦ frais bancaires : 70,82 € 
◦ frais divers : 175,79 €

• Le coût de la sortie annuelle est surestimé car il inclus un acompte de 388,50 € versé pour la sortie d’octobre 2024 au 
château de Monte Cristo.
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                                                                                       Bilan au 31/08/2024                                                                                     

ACTIF PASSIF

2020 2021 2022 2023 2024 2020 2021 2022 2023 2024

Immobilisations 3 498,50 2 399,00 1 299,50 550,21 486,30

Réserves 15 344,22 14680,78 14 915,85 15 669,84 15525,07
Prêt court terme 1000,00 0

Compte livret 10 545,01 10 556,73 13 000,00 13 467,29 14854,88

Compte courant 642,27 1 836,47 1 186,25 421,17 287,85

Caisse   123,65 184,09 86,40           113,62 Résultat -658,44 235,07      753,99      -144,77 217,58

Totaux 14 685,78 14915,85 15669,84 15525,07 15742,65 Totaux 14 685,22 14 915,85 15669,84 15525,07 15742,65

                                                                                                                                                                                                                   
                                                                                                                                                                                                                   

                                                                                                                                              
Commentaires sur le bilan

Le prêt à court terme accordé en 2023 au comité ne figure plus à l’actif bilan 2024 car remboursé le 28/12/2023.

Le fonds de réserve est stable depuis les dernières années à 15 K €. Le bénéfice est essentiellement dû à la fin de l’amortissement 
de la machine à dupliquer, de plus il est sous estimé par la comptabilisation de l’acompte sur la sortie annuelle du club en octobre 
2024. 

La MBA (320,97 €) est inférieure de 70 % à celle de l’exercice 2022-2023 (1 004,18 €) et de 80 % à celle de l’exercice 2021-2022 
(1 763,49 €). En réalité cette évolution décroissante n’est pas significative pour les raisons suivantes :

• la MBA 2024 est sous estimée à cause de la comptabilisation de l’acompte sur la sortie 2024 (voir commentaires du compte 
de résultat ci-dessus) ;

• l’année 2021-2022 post-COVID était une année exceptionnelle avec des charges réduites (pas de sortie annuelle, pas de 
lots de fin d’année. 
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